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>  Partenaires : 
Le Concours Talents de la création d’entreprise est organisé par l’Association Concours 
Talents (ACT) et les Boutiques de Gestion avec leur partenaires : Macif, France Télécom, 
Crédit Agricole, Médicis, La Poste SAP, Crédit Mutuel, Agefiph, Crédit Coopératif, CER 
France, Oséo, DIESE, Fondation de la 2e chance, ministère de l’Économie, de l’Industrie 
et de l’Emploi.  
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>>>>>>>>  Le Concours Talents® des Boutiques de Gestion                                  
accompagne le développement de ses lauréats.    

          

« La Petite Boîte » devient le 1er éditeur régionaliste pour enfants. 
 
 
 
 

Le Concours Talents® encourage et accompagne le développement de ses lauréats. C’est 
le cas de « La Petite Boîte », maison d’édition régionaliste pour enfants, implantée en 
Normandie, qui part à la conquête de la France. Doublement primée par le Concours 
Talents, en 2005 puis en 2009 pour son projet de développement, « La Petite Boîte » est 
l’exemple même des entreprises récompensées par le Concours Talents. Des entreprises 
qui créent des emplois durables et participent au développement de l’économie locale. 
 
 

Fondée en 2004 par Jean-Benoît Durand, ancien journaliste de la presse jeunesse, « La 
« Petite Boîte » adapte à toutes les régions de France le concept éditorial qui a fait son 
succès « la Normandie racontée aux enfants ». « La Petite Boîte » est en passe de 
devenir le premier éditeur régionaliste pour enfants ! 
 
Pour commencer, le lauréat annonce la parution simultanée de 40 livres couvrant ainsi 
10 régions. S’appuyant sur le réseau de diffusion du groupe Ouest-France, « La France 
racontée aux enfants » s’installe en Alsace, Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Lorraine, 
Nord-pas-de-Calais, Périgord, Provence et Val de Loire.  
 
« La Petite Boîte » a obtenu en 2009 le prix « Talents Développement » parrainé par le 
Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
 
 
 
 
Le Concours Talents a été lancé en 1997 par les Boutiques de Gestion, réseau associatif d’intérêt 
général qui accompagne plus de 15 000 créations et reprises d’entreprise par an. Créé pour 
valoriser le rôle de l’accompagnement dans le processus de création, « Talents », premier concours 
national et vitrine de la création d’entreprise, reçoit à chaque édition 1 500 candidatures de 
créateurs d’entreprise. 
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